


 CONTRAT DE COURTAGE


Entre les soussignés :

AU CHOIX : 
☞ Personne physique 
M/Mme ……………………………………… Né(e) le …………………………………… à ………………………………………
De nationalité ………………………………………
Demeurant ……………………………………………………………………………… 
N° de Sécurité sociale : ………………………………………

☞ Personne morale 
La société …………………………………………………………………………………………………
N° SIRET  …………………………… 
Dont le siège social est sis ……………………………………………………………………
Représentée par M/Mme …………………………………… agissant en qualité de ………………………………
Ci-après désignée « Le courtier »
D’une part 

ET 

La société …………………………………………………………………………………………………
N° SIRET  …………………………… 
Dont le siège social est sis ……………………………………………………………………
Représentée par M/Mme …………………………………… agissant en qualité de ………………………………Ci-après désignée « le Donneur d’ordres »
D’autre part

Préambule 

La présente relation est régie par la Loi n°49-1652 du 31 décembre 1949, la Loi Sapin n°2016-1691 du 9 décembre 2016 ainsi que les usages en vigueur dans le secteur vitivinicole. 
M/Mme ……………………………… certifie être inscrit au registre national des courtiers en vin sous le n°……………………….

Article 1 – Objet 

Le présent contrat est un contrat de courtage ayant pour objet de mettre en relation le donneur d’ordre avec ………………………………………… afin de conclure un contrat de ………………………… , ci-après dénommé « le contrat ».



Article 2 – Durée 

AU CHOIX : 
☞ Contrat à durée déterminée 
Le présent contrat est conclu pour une durée de …………… mois à dater de sa signature. Sauf dénonciation donnée par écrit sous pli recommandé par l'une ou l'autre des parties avant son expiration, il sera renouvelé tacitement et aux mêmes conditions pour une nouvelle période de …………… mois , et ainsi de suite, de ……… mois en …………… mois. 

Le contrat ne peut être rompu par anticipation sauf faute commise par l'une ou l'autre des parties. 

☞ Contrat à durée indéterminée 
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée. Chaque partie peut y mettre fin à tout moment, en respectant un préavis de 3 mois. 

Article 3 – Commissions / obligations du donneur d’ordres 

Une commission, payée par le donneur d'ordres, sera acquise au courtier au jour de la conclusion du contrat par les parties qu'il aura rapprochées. 

Cette commission est calculée conformément au barème ci-dessous : ……

La commission sera également due si le donneur d'ordres refuse de conclure le « contrat », bien que le courtier lui ait présenté un cocontractant prêt à conclure aux conditions du présent contrat[footnoteRef:1].  [1:  Le contrat peut soumettre la rémunération du courtier à diverses conditions.] 


Article 4 – Obligations du courtier 

Le courtier a pour obligation principale d'effectuer toutes démarches nécessaires, de faire tout ce qui est utile pour permettre la réalisation du « contrat » entre les parties. 

Il restera responsable de ses fautes lourdes, mais ne pourra être tenu responsable ni de la non-conclusion du « contrat », ni de l'inexécution par l'une des parties de ses obligations, ni des dommages survenus par suite de circonstances indépendantes de son intervention. 
Dans ces cas, la rémunération sera due au courtier. 

Le courtier reconnaît n'avoir aucun droit de propriété sur la clientèle apportée au donneur d'ordres. 

Article 5 – Charges et frais 

AU CHOIX :
☞ En cas de prise en charge des frais 
Les frais engagés personnellement par le courtier seront pris en charge par l'entreprise. 

☞ En cas de non-prise en charge des frais  
Les frais engagés personnellement par le courtier ne seront pas pris en charge par l'entreprise. 

Article 6 – Clause d’exclusivité 

☞ Personne physique
Pendant la durée du présent contrat, le donneur d'ordres ne pourra avoir recours sur ……………………………………………[footnoteRef:2] à aucun autre courtier que M/Mme ……………………………….  [2:  Préciser le territoire concerné ] 


☞ Personne morale 
Pendant la durée du présent contrat, le donneur d'ordres ne pourra avoir recours sur ……………………………………………[footnoteRef:3] à aucun autre courtier que la Société ………………………………….  [3:  Préciser le territoire concerné ] 


Article 7 – Résiliation 

Le présent contrat sera réputé résilié à compter de la cessation des activités du courtier. 

Tout manquement de l'une ou l'autre des parties aux obligations qu'elle a en charge, aux termes du présent contrat pourra entraîner, la résiliation de plein droit au présent contrat, 15 jours après mise en demeure d'exécuter par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, sans préjudice de tous dommages et intérêts.

Article 8 – Arrêté de comptes 

Aux termes du présent contrat, soit par expiration normale, soit par résiliation pour quelque cause que ce soit, les parties s'engagent à établir un arrêté des comptes qui sera signé pour accord des deux parties, étant précisé que ce document devra contenir toutes les affaires en cours traitées grâce à l'apport du courtier et pour lesquelles il devra en conséquence être rémunéré jusqu'à la fin normale desdites affaires. 

Article 9 – Cession de contrat 

Le présent contrat est conclu en considération de la personne du courtier. En conséquence, aucun tiers ne pourra se substituer à M/Mme ……………………………………, sous quelque forme que ce soit.

Article 10 - Clause de secret professionnel et de non-concurrence 

Le courtier s'engage formellement à ne divulguer aucune information ou document dont il aura eu connaissance à l'occasion de l'exercice de sa tâche et se déclare, en conséquence, lié par le secret professionnel le plus absolu. 

Le courtier déclare, en outre, que son activité professionnelle habituelle ne lui interdit pas d'être apporteur d'affaires et qu'il n'exerce pas d'activité concurrente, qu’il ne réalise aucun achat ou vente de vins et spiritueux à son compte et qu’il n’est pas titulaire d’une licence de marchand de vins et spiritueux en gros ou en détail.

Article 11 - Règlement amiable 

En cas de litige, les parties s'engagent à négocier de bonne foi en vue de parvenir à une transaction. 

En cas d'échec ou d'absence de transaction au bout d'un délai de ...…… mois, les parties s'en remettront à l'arbitrage. 

Article 12 - Litiges 

Les parties conviennent que le présent contrat, ainsi que les litiges qui viendraient à les opposer, sera jugé conformément à la loi française.


Le présent contrat est établi en deux exemplaires, un pour chacune des parties signataires.


Fait à ...................................				Le ...................................


Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 
Le donneur d’ordres					Le courtier 
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